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        Délibération n° 2024-12-18/010 
 
Nombre de membres       L’an deux mille vingt-quatre 
En exercice : 32      et le dix-huit décembre 2024 
Présents : 21      à 18 heures 30, le Conseil de Communauté, 
Votants : 25 régulièrement convoqué, s’est réuni au nombre prescrit par la 

loi, Espace Jean Causse, Mairie MOULES ET BAUCELS 
Date de la convocation : le 13/12/2024 
Date de l’affichage : le 13/12/2024 
 
Présents :  
CAZILHAC : COMPAN Pierre, ROUVIERE Christian, SERVIER-CANAC Magali 
GANGES : CANARD Bruno, CAUMON Bernard, FABRIER Gérard, FRATISSIER Michel, SANTNER Muriel, VIALA 
Antoinette 
GORNIES : POVREAU Joël  
LAROQUE : AGRANIER Marie-José, CIRIBINO Pierrick, RICOME Géralde  
MONTOULIEU : CHAFIOL Guilhem  
MOULES ET BAUCELS : CÉLÉRIER Daniel, MOLIERES Jean-François 
SAINT BAUZILLE DE PUTOIS : MOTARD Anne-Marie 
ST JULIEN DE LA NEF : FAIDHERBE Lucas  
ST ROMAN DE CODIERES : VILLARET Luc  
SUMENE : GEORGES Coralie, LUCAS Lambert 
 
Absents représentés : 
SAINT BAUZILLE DE PUTOIS : BURDIN Jean par FRATISSIER Michel 
          ALLE Oscar par CHAFIOL Guilhem 
ST MARTIAL : JUTTEAU Françoise par FAIDHERBE Lucas 
SUMENE : CASTANIER Pascale par LAMBERT Lucas 
 
Absents : 
AGONES : RIGAUD Véronique 
BRISSAC : COPIN Françoise 
GANGES : CHANTON Bruno, FINO Sophie, HOST Benoit 
LAROQUE : TRICOU Julien 
SAINT BAUZILLE DE PUTOIS : THEROND Elisabeth 
 
 

---------------------------------------- 
 

 
 
Objet n°10: Création d’emplois pour accroissement temporaire d’activité et de 
saisonniers et pour remplacement d’agents absents 
 
 

La communauté de communes recrute des personnels contractuels pour assurer des tâches 
occasionnelles de courtes durées telles que manifestations exceptionnelles, missions 
spécifiques ou surcroît d’activité. La communauté de communes recrute également des 
agents pour le remplacement du personnel absent (fonctionnaire et contractuel). Enfin, la 
communauté de communes recrute des agents contractuels pour exercer des fonctions 
correspondant à un besoin saisonnier. 

Le code général de la fonction publique, dans ses articles L332-14 et L332-14, autorise à 
recruter des agents contractuels sur des emplois non permanents pour faire face : 

- A un accroissement temporaire d’activité (article L332-23 1°) : la durée est limitée à 
12 mois compte tenu le cas échéant du renouvellement du contrat, sur une période de 
référence de 18 mois consécutifs. Accusé de réception en préfecture
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- A un accroissement saisonnier d’activité (article L332-23 2°) : la durée est limitée à 6 
mois, compte tenu le cas échéant du renouvellement du contrat pendant une même 
période de 12 mois consécutifs. 

- Au remplacement de fonctionnaires ou d’agents contractuels (article L332-13), à 
temps partiel, en congés annuels, en congés maladie, en congé maternité, en congé 
parental, en formation… 

 

Vu le code général de la fonction publique, et notamment les articles susvisés, 

 
Le Conseil Communautaire après en avoir délibéré, décide à l’unanimité : 

 
Article 1 : Recrutement d’agents contractuels, 

Pour l’année 2024, la communauté de communes créé 41 emplois pour accroissement 
temporaire et saisonnier d’activité, et pour le remplacement d’agents fonctionnaires ou 
contractuels absents sur poste permanent. Ces emplois sont répartis selon les besoins 
dans les pôles de la communauté de communes. En tout état de cause, les nombres 
indiqués représentent un plafond d’emplois en équivalent temps plein, qui peuvent être 
mobiliser sur la base d’une analyse précise des besoins réels des services et occupés par 
des emplois à temps complet ou plusieurs emplois à temps non complet. 
 
Administration générale Catégorie C 2 
 Catégorie B 1 
 Catégorie A 1 
   
Déchets ménagers Catégorie C 12 
   
Tourisme Catégorie C 4 
   
Gestion des écoles Catégorie C 10 
   
Petite enfance Catégorie C 3 
 Catégorie B 2 
 Catégorie A 1 
   
Animation Catégorie C 5 

 
Article 2 : Crédits nécessaires, 

Les crédits nécessaires seront inscrits au budget 2025 
 

Article 3 : Signature des documents et conventions, 
Monsieur le Président ou son représentant est autorisé à signer tout document relatif à ce 
dispositif et notamment les contrats et les conventions. 

 
 

Pour extrait conforme, 
Ganges, le 19 décembre 2024 

 
 
 
 

       Le Président, 
       Michel FRATISSIER. 
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